
DÉCISIONDU MAIRE

PRISE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L.2122-22 et 23

DU CODE GÉNÉRALDES COLLECTIVITÉSTERRITORIALES

Sen/ice Juridique Achats -' " . , < " ,'

� DEC20230130_1 . : , ";

Objet : Consultatioh CON22_14,- Attribution du marché «Assistance à niaitrise d'ouvrage (AMO) pour
l'aménagementdes cimetièt"^çde la commune d'Eybens » . .^; . ..^^

Le Maire d'Eybens,

Vu l'article L. 2122-22 alinéa4 du Code généraldes collectivitésterritoriales, relatif aux attributions du Maire et aux
délégationspossibles ;
Vu le Code de la commande publique ;
Vu la délibérationdu conseil municipal en date du 10 juillet 2020, et notamment son paragraphe sur la délégation
donnéeau maire pour «prendre toute décisionconcernant !a préparation, ia passation, l'exécutionet le règlementdes
marchés eî des accords-çadres jusqu'au seui! communautaire fixé pour les marchés de fournitures et services en

procédureformalisée,ainsi que toute dédsionconcernant Seurs avenants quel que soit leur montant, lorsque ies crédits
sont inscrits au budget »;
Vu le rapport d'analyse des offres proposépar les services le 23 janvier 2023 ;

Considérant qu'il convient de passer un marché d'assistance àmaitrise d'ouvrage (AMO) pour l'aménagementdes
cimetières de la commune d'Eybens, consistant, pour le prestataire, à passer en revue les scenarii possibles
d'aménagementdu cimetière III (phase 1) puis des cimetières 1 et II(phase 2) en privilégiant une harmonie générale
des 3 cimetières;

Considérant que la consultation, en procédure adaptée, a étélancée par la publication de l'avis de marché, le
15 novembre 2022 sur le site intemet de la commune et sur son profil acheteur ;

Considérantque la sociétéInfrapolis a présentél'offre économiquement la plus avantageuse; "

DËCIDE

ArticleJ, : d'attribuer le marchéàla sociétéInfrapolis, 6 rue Pierre Joseph Martin, 69 600 Oullins, pour un montant de

19 100 ¬HT et pour une durées'étendant,de la notification/ àla remise des scénariides deux phases finaliséessuite

àla présentationdevant les élus.

Article 2 : Monsieur le Directeur Généraldes Services et Monsieur le Responsable du Service de Gestion Comptable de
Saint-Martin-d'Hèressont chargés,chacun en ce qui le concerne, de l'exécutionde la présentedécision.

Arîicle 3 : Conformémentàl'article L.2122-23 du Code Généraldes CollectivitésTerntoriales, il sera rendu compte de
la présentedécisionàla prochaine réuniondu conseil municipal.

Ampliation en sera adresséeàMonsieur le Préfetde 1 Isère.

Le Maire certifie sous sa respansabilité le

caractèreexécutoirede cet acte.

Transmis en préfecturele :

Publié/Affichéle :

Fait àEybens, te SOJanvier 2023,

Le Maire

îcolas RICHARD


